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Texte de la question

M. Daniel Grenon attire l'attention de M. le ministre de la ville et du logement sur l'aggravation continue de la
crise du logement en France et dans l'ensemble de l'Union européenne, ainsi que sur les conséquences
économiques, sociales et démographiques de cette situation pour les travailleurs français. Une récente étude de
l'Institut syndical européen, relayée par la Confédération européenne des syndicats (CES), met en évidence une
déconnexion désormais structurelle entre les revenus du travail et le coût du logement dans la quasi-totalité des
États membres de l'Union européenne. Cette étude révèle notamment que, dans les capitales européennes
disposant d'un salaire minimum légal, le coût moyen de location d'un appartement de deux pièces dépasse en
moyenne de 218 euros le montant du salaire minimum mensuel. La situation française apparaît particulièrement
préoccupante. Selon les chiffres d'Eurostat, à Paris, le loyer moyen d'un appartement de deux chambres atteint
désormais 2 523 euros mensuels, soit 138,4 % du salaire minimum français fixé à 1 823 euros brut. Cette
situation signifie concrètement qu'un salarié rémunéré au SMIC ne peut matériellement plus accéder seul à un
logement dans la capitale sans basculer dans la précarité, le surendettement ou la dépendance aux aides
publiques. Plus largement, selon cette même étude, le coût moyen du logement représente désormais 38,1 %
du salaire minimum en France, un niveau très supérieur au seuil de soutenabilité généralement admis par les
économistes et les organismes sociaux. Dans plusieurs États européens, cette proportion dépasse même 50 %,
illustrant l'ampleur d'une crise continentale alimentée par la spéculation immobilière et la financiarisation du
logement. Cette explosion des loyers intervient alors même que le pouvoir d'achat des ménages français subit
déjà les effets cumulatifs de l'inflation énergétique, de la hausse des prix alimentaires, du ralentissement
économique et de la guerre en Iran. Selon l'INSEE, les dépenses contraintes (logement, énergie, assurances et
abonnements) représentent aujourd'hui plus de 30 % du budget moyen des ménages, proportion qui atteint des
niveaux beaucoup plus élevés pour les catégories populaires et les jeunes actifs. De nombreux observateurs
considèrent que cette situation résulte en partie des politiques de dérégulation économique et de libre circulation
des capitaux encouragées depuis plusieurs décennies à l'échelle européenne. La transformation progressive du
logement en actif financier, l'explosion des investissements spéculatifs, l'insuffisance chronique de construction
de logements sociaux ainsi que la concurrence foncière provoquée par les métropoles mondialisées ont conduit
à une hausse continue des prix de l'immobilier et des loyers dans les grandes villes françaises. Par ailleurs, les
Français constatent avec inquiétude que les institutions européennes prétendent désormais répondre à une
crise qu'elles ont elles-mêmes largement contribué à aggraver. La Commission européenne prévoit en effet de
publier de nouvelles recommandations dans le cadre de son « Plan pour le logement abordable », alors même
que les règles budgétaires européennes et les contraintes pesant sur les finances publiques limitent fortement la
capacité des États à investir massivement dans le logement social et les infrastructures publiques. Dans ce
contexte, il lui demande s'il considère que les politiques européennes de dérégulation du marché immobilier et
de libre circulation des capitaux ont contribué à l'explosion des prix du logement dans les grandes métropoles
françaises ; quelles mesures concrètes il entend prendre afin de restaurer une véritable souveraineté nationale
en matière de politique du logement ; s'il envisage de renforcer durablement les dispositifs nationaux
d'encadrement des loyers, de lutte contre la spéculation immobilière et de protection des locataires ; s'il compte
engager un plan massif de construction de logements accessibles aux classes populaires et moyennes,
notamment par un soutien accru au logement social ; et enfin, comment le Gouvernement entend garantir aux
travailleurs français l'accès à un logement digne sans que celui-ci ne représente une part excessive de leurs
revenus, condition indispensable à la cohésion sociale, à la natalité et à la stabilité économique du pays.
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